
Adoptez une topiaire
du parterre du midi



Bénéficiez d'avantages fiscaux 
à hauteur de 66% du montant de votre don, 

dans la limite de 20% de votre revenu imposable. En cas de 
dépassement, vous avez la possibilité de reporter le bénéfice 

de la réduction sur les cinq années suivantes. Vous 
avez également accès à des contreparties, dans 

la limite de 73 € (carte d'abonnement).

Bénéficiez d'avantages fiscaux 
à hauteur de 60% du montant de votre don, dans la 

limite de 0,5 % de votre chiffre d'affaires hors taxes, avec 
possibilité de reporter l'excédent sur les cinq exercices fiscaux 

suivants. Vous avez également accès à des contreparties au 
château de Versailles, dans la limite de 25 % 

du montant de votre don.

vous Êtes un particulier

vous êtes une entreprise ou une fondation

Devenez mécène
du Château de Versailles



Le parterre 
du Midi est un parterre 

floral historique initialement
 aménagé par Louis le Vau en 
1634 et idéalement situé dans 

l’immense parc du château 
de Versailles, en surplomb 

de l’Orangerie. 

Il était alors 
composé de compartiments 

sablés sur lesquels se détachaient 
des entrelacs de buis, des ifs taillés en
pyramide et des arabesques de gazon. 
Cet ensemble comprend notamment 

deux bassins circulaires ainsi que deux 
des plus anciennes sculptures du 

parc, les « enfants aux 
sphynx ». 

La surface de ce parterre doubla pour atteindre ses dimensions 
actuelles au moment de la construction de l’aile du Midi et de 

l’Orangerie par Jules Hardouin-Mansart en 1682.

Le parterre du midi
un ensemble d’exception
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sont reconnus 
notamment pour 

leur longévité et leur 
facilité de modelage. 
Ces nobles conifères 

sont appréciés pour leur
feuillage et leur culture facile. 

Ces arbustes ont pris place dans 
les jardins royaux de Versailles au 

XVIIe siècle. Avec leur bois solide et leur 
feuillage persistant, elles revêtent une présence 

remarquable ! Rythmant les broderies végétales du 
parterre, ils soulignent son harmonie et sculptent sa 

symétrie. 

Les ifs
taillés 

en topiaires

Préservez les topiaires 
du château de Versailles



Les topiaires sont taillées 
avec finesse par des jardiniers d'art qui 

leur donnent une forme bien particulière. La 
sculpture des arbustes est permise grâce à une préparation 

rigoureuse comprenant la réalisation de patrons permettant 
de dessiner la forme souhaitée. L’if a pour avantage d’autoriser 

les erreurs car il repousse rapidement. Une première taille 
annuelle s’effectue aux environs du mois de juin lorsque 

les nouvelles pousses atteignent 5 à 10 cm, puis la 
taille est répétée au cours de l’été pour que 

l’arbre conserve sa forme.

L'art de la taille en topiaire 
par les jardiniers d'art



Participez à l’entretien
de l’un des plus beaux parterres

Adopter une topiaire = 2 500 €
Soit après déduction fiscale : 1 500 € (particulier) / 1 650 € (entreprise)

Adopter            topiaire(s) x 2 500 € = 

Civilité Prénom*

Et. Esc. Appart Imm. Bât. Rés.

N° et voie* BP ou lieu-dit*

Code postal* Pays*Ville*

Téléphone* Courriel*

Je renvoie ce bulletin accompagné d’un chèque à l’ordre de
« L’agent comptable de l’EPV(1) » à l’adresse suivante : 

Château de Versailles 
Service Mécénat et Relations internationales
RP 834 -78008 Versailles Cedex

Nom*

Date*

Signature*Je souhaite recevoir des informations sur 
la programmation et les projets du mécénat de l’EPV

Remerciements sur les supports de communication de l’EPV 

Je souhaite garder l’anonymat Je souhaite que mon nom figure parmi les 
donateurs de cette campagne de replantation

Je souhaite dédier ce don à(2) :
Civilité Prénom*

Et. Esc. Appart

N° et voie* BP ou lieu-dit*

Code postal* Pays*Ville*

(1)Etablissement public de Versailles.    (2)Vous pouvez dédier ce don en l’honneur ou en souvenir de la personne de votre choix.

€


